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!ǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
la nouvelle année 

la municipalité présente 
son budget 2018 ( page 8 )

La santé financière de notre Fabrique dépend 
entièrement de nous tous, à chaque année 
vient le temps pour les membres de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŎƘǊŞǘƛŜƴƴŜ ŘΩȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΦ
Le formulaire de capitation est en annexe ( page 6-7)

Félicitations !!!
Sandra & Frédéric

La communauté de Sainte-Irène est 
ƘŜǳǊŜǳǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƛǘƻȅŜƴΣ 
elle vous félicite et vous adresse tous ses 

ǾǆǳȄ ŘŜ ōƻƴƘŜǳǊΦ 

Thomas



 

Bien entreprendre la Nouvelle Année 

 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜΦ  [ŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ Ǿeut ǉǳΩŁ cette 

ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŎƘŀŎǳƴ ǇǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǘŜƭ ƻǳ 

tel aspect de sa personnalité ou de sa vie.   Mais pour être valable, 

cet exercice demande de bien se connaître.  Il exige de la 

ǇŜǊǎŞǾŞǊŀƴŎŜΣ ŎŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩun jour à 

ƭŀ ŦƻƛǎΣ Ŝƴ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ   

 

Le début de la nouvelle année est également une période de 

ǊŞƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳƛǎΦ  /ΩŜǎǘ 

une occasion de pardonner et de réfléchir au moment présent. 

 

Il ne faut surtout pas oublier de se souhaiter une bonne année à 

nous même et à tous nos êtres chers.  

 

Bonne Année chers lecteurs! 

 

 

Marcelle Lavoie 
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WΩƻŦŦǊŜ ƳŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǘǳǊƛŝǊŜ 
Pour faire des réparations de vêtements 
de tous genres.
Contacter Johanne Gallant par 
téléphone au 418-629-4168.
Venez découvrir mes créations sur
Face book : les créations Mammy Jojo

Jôoffre mes services pour garder vos 

petits bouts dôchoux en journ®e et/ou en 

soirée.Contacter Audrey-Anne Gagnon 
par téléphone au  418-713-9036.

Je me nomme Jade Savard,ƧΩƻŦŦǊŜ ƳŜǎ 
services de gardiennage me contacter 
par texto jadesavard2005@icloud.com 
ou au 418-631-4660.

WΩƻŦŦǊŜ ƳŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ǇƻǳǊ 
chien. Contacté Nancy Lévesque au 
418-713-9036. 

Nous offrons les services 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 
de Ste-Irène (Dortoir)
Pour réserver contacter 
Chantal Tremblay au 418-629-4826, 
Anne Marie Turbide au 418-629-5778

Bonne Fête
Le 17 janvier à Marcelle Lavoie

Le 20 Janvier à Hugues Thériault

Le 2 février à Bertin Guimond

Le 3 février à Nelson Thériault

Le 11 février à Wendy Lacombe

Le 12 février à Roxanne Morissette

Le journal sortira à tous les 
15 de chaque mois.

Le prochain petit journal
sortira le jeudi 15 février.

À noter que vous êtes invité 

à soumettre vos annonces

ou articles gratuitement 

avant le 9 février.

Pour nous joindre

Par téléphone : 

Nancy Lizotte au 418-629-3746

Par courriel :

Journal.steirene@hotmail.com

Par courrier : (bureau de poste)

Ste-Irène vous informe 

346 Rue Principale

Ste-Irène (Québec) G0J 2P0

Note de rédaction
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Mini pains de viande au porc et aux pommes

Ingrédients

Pains de viande :
1 kg porc haché 
3/4 tasses compote de pommes non sucrée 
1 branche céleri hachée 
1 petit oignon émincé 
2 gousses d'ail émincées 
1 oeufbattu 
1/2 tasse chapelure italienne 
1/4 tasse cassonade 
1 cuillère à thé cannelle 
1/2 cuillère à thé muscade 
sel et poivre au goût 

Sauce :
1 tasse compote de pommes non sucrée 
3 cuillères à table pâte de tomates 
2 cuillères à table vinaigre balsamique 
2 cuillères à table cassonade 
12 petites lanières fromage mozzarella (facultatif) 

Préparation

Étape 1
Mélanger tous les ingrédients des pains de viande dans un bol.
Étape 2
Répartir la préparation dans un moule à muffins. Faire cuire 30 minutes à 350 °F.
Étape 3
Sortir du four et recouvrir les petits pains avec la sauce. Faire cuire 10 minutes 
supplémentaires. Si désiré, faire gratiner 5 minutes avec les tranches de mozzarella.
Note(s) de l'auteur :
Si désiré, on peut aussi mettre de petits morceaux de pomme épluchée dans les pains. Ces 
petits pains se congèlent très bien et sont parfaits pour les lunchs!.
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-IRÈNE 

                                                                                                                                                                                                                                    

DU 18 AU 25 JANVIER Υ  {9a!Lb9 59 twL:w9 th¦w [Ω¦bL¢; /Iw;¢L9bb9 

 

Thème :  Que tous soient un 

Les chrétiens sont invités à se remémorer la prière de Jésus à ses disciples pour que tous soient 
un afin que le monde croie (Jean, 17-21).  Ensemble, croyants et croyantes, il nous incombe de 
ǊŜƭŀȅŜǊ ƭŜ ǘǊŞǎƻǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƻƛ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

11 FÉVRIER :  JOURNÉE MONDIALE DES MALADES 

Thème :  Je suis là 
Quel réconfort et quel soulagement avons-ƴƻǳǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻŎƘŜΣ ǳƴ ŀƳƛ ƴƻǳǎ Řƛǘ :  Je suis là.  
Quelle consolation lorsque ces mots deviennent une expérience de vie, une conviction intérieure 
ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎΦ  !ǳ Ŧƛƭ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ƴƻǎ ƧƻƛŜǎΣ ŘŜ ƴƻǎ ǇŜƛƴŜǎΣ ŘŜ ƴƻǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ōƛŜnveillante. 
 

14 FÉVRIER :  MERCREDI DES CENDRES 
[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ /ŀǊşƳŜ ŘŞōǳǘŜ ƭŜ aŜǊŎǊŜŘƛ ŘŜǎ /ŜƴŘǊŜǎΣ ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘ-Valentin.  Voyons-
y une invitation à renouveler notre fidélité au Crist.  Recevoir les cendres est un rite tout simple 
qui exprime la ŦƛƴƛǘǳŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƴƻǘǊŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΦ  [Ŝ aŜǊŎǊŜŘƛ ŘŜǎ /ŜƴŘǊŜǎ ǎŜǊŀ 
ŎŞƭŞōǊŞ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩ!Ƴǉǳƛ Ł мф Ƙ олΦ 
 

THÈME DU CARÊME :  Oser la confiance 
/ǊƻƛǊŜΣ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǎŜ ŦƛŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ Řǳ /ƘǊƛǎǘ ƳƻǊǘ Ŝǘ ǊŜǎǎǳǎŎƛǘŞΦ  Lƭ ƴƻǳǎ ŘƻƴƴŜ ǘƻǳǘ 
ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ ŘŜǎǘƛƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘŞŎƻǳǾǊƻƴǎ ƧƻǳǊ ŀǇǊŝǎ ƧƻǳǊ 
dans la foi.  Osons faire confiance à Jésus, suivons-le pŀǎ Ł Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳΩŁ WŞǊǳǎŀƭŜƳΣ ƻǴ ƛƭ ƴƻǳǎ ŀ 
ŀƛƳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǘΦ  tŀǊ ƭǳƛΣ ŀǾŜŎ ƭǳƛ Ŝǘ Ŝƴ ƭǳƛΣ ƻǎƻƴǎ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ tŃǉǳŜǎΦ  
 

CHANGEMENT À [ΩHORAIRE 
±ŜǳƛƭƭŜȊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƴƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŞƭŞōǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ tŀǊƻƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
des prochaiƴǎ ƳƻƛǎΦ  ±ŞǊƛŦƛŜȊ ōƛŜƴ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ   
Merci de votre compréhension! 

 

SAMEDI 27 JANVIER :  4e DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE 

                                         Célébration eucharistique 

                                         Servants :  Josée Bergeron   Gabriel Gendron 

                                         Lectrice :  Huguette Deschênes 

 

SAMEDI 03 FÉVRIER :  5e DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE 

                                         Célébration de la Parole 

SAMEDI 17 FÉVRIER :  1er DIMANCHE DU CARÊME 

                                         Célébration de la Parole 

                                         Lectrice :  Johanne Lapierre 

±ƛǾƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ƧƻȅŜǳǎŜ Řǳ Ƴŀǘƛƴ ŘŜ tŃǉǳŜǎ.  Bon Carême! 

Renée Madore, responsable du volet Liturgie et vie communautaire 



Paroisse Sainte-Irène  
 

 
Horaire  des célébrations de janvier et février 2018  : 
Samedi 13 janvier 19h00 : 
 Célébration de la parole. 
Samedi 20 janvier : Aucune célébration.  
Samedi 27 janvier messe à 19h00  : 

Parents défunts : Jules Gendron.  
Parents défunts : M. Mme Bertrand Beaulieu. 
Parents défunts : Huguette et Yvan Desjardins. 
Marielle et Conrad Bélanger : Une paroissienne. 
Parents défunts : Anne-Marie et Jean-Marc Gagnon. 
Parents défunts : Chantal et Alain Gauthier. 
René Dubé : Les membres du Conseil de Fabrique. 

Samedi 3 février 19h00 :  
Célébration de la parole. 

Samedi 10 février 19h00 : Aucune célébration . 

 
Capitations  : 
La santé financière de notre Fabrique dépend entièrement de nous tous, et chaque année, 
vient le temps pour les membres de la communaÕÔï ÃÈÒïÔÉÅÎÎÅȟ ÄȭÙ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒȢ 
Vous savez sans doute que la collecte annuelle de la Capitation (dîme) est la principale 
source de revenus de notre paroisse. 
Nous comptons donc sur votre générosité et votre attachement pour gérer au mieux notre 
bien collectif. 
.ÏÕÓ ÖÏÕÓ ÒÅÍÅÒÃÉÏÎÓ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÐÒïÃÉÅÕÓÅ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȦ 
Formulaire des capitations en annexe.  
En 2017, la moitié moins de personnes ont payé leurs capitations. 

 
Vente de garage: 
Nous vous sollicitons pour notre vente de garage, au profit de la Fabrique. Nous acceptons 
tout article en bon état (sauf les électro-ménagers, les télévisions, les micro-ondes, les 
ordinateurs et les imprimantes)Ȣ 6ÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÌÅÓ ÁÐÐÏÒÔÅÒ Û ÌȭïÇÌÉÓÅȟ ÌÏÒÓ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕȟ ÌÅÓ 
mardis de 9h à 11h ou lors de la célébration du samedi soir. Nous vous remercions pour 
votre générosité. 

 
Bureau  : 
Nous vous demandons ÄȭÁÐÐÅÌÅÒ ÁÕ bureau  avant de vous déplacer, au 418-629-2815,  
pour vous assurer de la présence secrétaire. Merci ! 
 
Profitez bien des beaux jours à venir. 
 
Denise Dubé, secrétaire pour le conseil de Fabrique. 
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Budget 2018 

 
Comme ¨ chaque ann®e nous publions le budget pour lôann®e en cours. Vous nô°tes pas 

sans savoir que le dépôt du rôle 2018-2019-2020 a été déposé le 26 octobre dernier. 

Vous remarquerez que lô®valuations de vos biens (terrains et b©timents) a été mise à jour 

et augmentée. 

Cependant, le conseil municipal a résolu de diminuer le taux de taxation à 1.01$ / 100$, 

comparer à 1.30$/100$ dans les années antérieures. De plus le taux de services, pour la 

cueillette des bacs passera de 187 à 165 dollars. 

Vous pouvez consulter dans ce même petit journal le règlement 304-2017 pour plus de 

détails. 

 

Extrait du Procès Verbal : 

 

Consid®rant     quôen vertu de lôarticle 954.1, le conseil doit pr®parer et adopter le budget        

de lôann®e financi¯re et y pr®voir des recettes au moins égales aux 

dépenses qui y figurent ; 

 

Sur une proposition de Sébastien Lévesque, appuyée par Nelson Thériault il est résolu 

dôautoriser les d®penses suivantes pour lôann®e financi¯re municipale 2018 et ¨ approprier 

les sommes nécessaires, à savoir : 

 

Administration générale         178 161 $  

Sécurité publique           70 123 $  

Transports         383036 $  

Hygiène du milieu         142 742 $  

Urbanisme et mise en valeur du territoire         51 948 $  

Loisirs et culture           17 920 $  

Frais de financement           92 825 $  

Immobilisations           21 599$ 

          958 354 $  

 

Pour payer les dépenses mentionnées ci-dessus, le conseil prévoit les recettes suivantes : 

 

Taxes et tarifications        617 937 $  

Paiements tenant lieu de taxes         13 867 $  

Autres recettes de sources 

locales 
       122 590 $  

Transferts         203 960 $ 
 

        958 354 $  

 
Avis public donné le 4ième jour de décembre 2017 
Adopté ce 8ième jour de janvier 2018 
 
 
 
Jérémie Gagnon, maire                                            Marjolaine Pronovost, directrice-générale 
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Règlement no. 304-2017 

Fixant les taux des taxes et tarifications - 2018 
 

Ayant pour objet dô®tablir le programme triennal des immobilisations, fixer le taux de la taxe fonci¯re g®n®rale ainsi que les tarifs de 

compensations pour les services de vidange, eau et égout; 

 

ATTENDU quôen vertu de lôarticle 954.1, le conseil doit pr®parer et adopter le budget de lôann®e financi¯re et y pr®voir des 

recettes au moins égales aux dépenses qui y figurent; 

 

ATTENDU que les articles 262, 263 et suivants de la loi sur la fiscalit® municipale permettent au conseil dôune 

 municipalité de prévoir les règles applicables au paiement; 

 

ATTENDU quôun avis de motion de ce r¯glement a ®t® donn® ¨ la s®ance r®guli¯re du conseil municipal du jeudi 16ième jour 

de novembre 2017; 

 

ATTENDU quôun avis public de ce r¯glement a ®t® mis ¨ la disposition de la population le vendredi 8 d®cembre 2017, soit 

30 jours avant son adoption tel que prévu par la loi; 

 

ATTENDU que des ®lections municipales ainsi que le d®p¹t dôun nouveau r¹le triennal ont eu lieu en fin dôann®e, la 

municipalité de Sainte-Ir¯ne a b®n®fici® dôune d®rogation lui permettant dôadopter son budget en janvier.  

 
En conséquence, il est proposé par Nelson Thériault, conseillère, appuyé par Tommy Turgeon 
et résolu que le règlement no.304-2017 soit adopté; que le conseil ordonne et statue par le règlement ce qui suit : 

 
ARTICLE 1  

 
Le taux de la taxe fonci¯re est fix® ¨ 0.64$ / 100 $ dô®valuation conform®ment au rôle en vigueur au 1er janvier 2018. 

 
ARTICLE 2  
 
Les taux des taxes foncières spéciales identifiées ci-dessous sont fixes pour lôann®e fiscale 2018 conform®ment au r¹le dô®valuation 
en vigueur le premier janvier 2018. 
 
Taxe foncière spéciale « Sécurité Publique »    0.08 / 100 $ 
Taxe foncière spéciale « Quotes-parts versées »    0.29 / 100 $ 

 
ARTICLE 3 (tarifications ) 
 
Le tarif pour la collecte et la disposition des ordures ménagères pour lôann®e 2018 est fix® ¨ 165.00 $ pour lôunit® de r®f®rence 
«1 » identifié au tableau des unités suivant et ce, pour tous les immeubles identifiés; 
 

a) 165.00 $ par unit® de logement utilis®e ¨ des fins dôhabitation, une unit® de logement consistant en une pièce ou un groupe 
de pièces communicantes ayant une entrée distincte, servant ou destinée à servir de résidence ou de domicile à une ou 
plusieurs personnes et o½ lôon peut g®n®ralement pr®parer et consommer des repas, vivre et dormir et comportant des 
installations sanitaires; 
 

b) 165.00 $ (1 unité de logement) pour tous les autres lieux qui servent de résidence ou de domicile et qui ne correspondent 
pas aux caract®ristiques ®num®r®es ¨ lôalin®a pr®c®dent et de mani¯re non limitative, aux maisons de chambres; 

 
c) 165.00 $ (1 unité de logement) pour les établissements utilisés à des fins commerciales ou professionnelles ou service 

privé; 
 

d) 165.00 $ (1 unité de logement) pour les établissements utilisés à des fins commerciales ou à des fins professionnelles ou 
service priv® et qui sont situ®s dans des unit®s de logements utilis®es ¨ des fins dôhabitation; 
 

e) 165.00 $ (1 unit® de logement) pour les ®tablissements utilis®s ¨ des fins industrielles, côest-à-dire, pour les établissements 
o½ lôon fait de la fabrication ou de la transformation de matières; 
 

f) 83.00 $ (1/2 unité de logement) pour les résidences (chalets) qui sont situés sur des routes non déneigées et qui ne sont pas 
habit®s ¨ lôann®e;  

 
g) 165.00 $ (1 unité de logement) par ferme (carte de producteur); 

 
h) 660.00 $ (4 unit®s de logement) pour les services dôun d®panneur; 

 
i) 7 425.00 $ (45 unités de logement) pour la station de ski Val-dôIr¯ne; 

 
j)  ¨ d®terminer pour tous les autres immeubles qui servent ¨ des fins qui nôont pas ®t® pr®c®demment ®num®r®s. 

 
Ces taux peuvent être révisés en tout temps par simple résolution du conseil et peuvent également être établis différemment par le 
conseil au moment de lôadoption des pr®visions budg®taires annuelles. 
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Le tarif pour les services dôentretien du r®seau dô®gout du secteur de Val-dôIr¯ne est fixé comme suit : 
 
190 $ par logement 
  95 $ par terrain vacant 
 
 
 
et ce, pour chaque propri®taire dôun immeuble desservi par le r®seau dô®gout du secteur de Val-dôIr¯ne. 
    
Une tarification supplémentaire fixée à 62. $, soit un taux suffisant pour combler le remboursement de lôemprunt sera prélevé 
de chaque propri®taire dôun immeuble desservi par le r®seau dô®gout sanitaire du secteur de Val-dôIr¯ne suivant les cat®gories 
identifiées au tableau du règlement dôemprunt no. 01-2006. 
 
Une tarification supplémentaire fixée à 56 $ par année sur une période de 7 ans sera pr®lev®e de chaque propri®taire dôun 
immeuble utilisant le r®seau dô®gout de Val-dôIr¯ne selon le nombre dôunit®s de logements ç habit®s ou non ¨ lôann®e » dans le but 
de cr®er une r®serve pour subvenir ¨ la r®fection et ¨ lôentretien du m®dium filtrant Biosor. R¯glement 293-2016 
 
Une taxe spéciale de 111 $ par année, sera pr®lev®e pour combler le remboursement dôun emprunt sans int®r°t accord® ¨ m°me le 
fond de roulement de la municipalité, pour le remplacement obligatoire du médium filtrant Biosor, règlement 296-2016 
 
Le tarif pour les services dôentretien du r®seau dôaqueduc est fixé comme suit : 

 
Une (1) unité = 313 $ secteur Val-dôIr¯ne 
Une (1) unité = 388 $ secteur Village 
 
Cat®gories dôimmeubles ou dôusages desservis :                 Unité                    
 
14 Immeuble résidentiel (chaque logement) VD    1    
15 Terrain vacant VD      0.5       
16 Parc régional Val-dôIr¯ne      45              
19 Immeuble résidentiel (chaque logement) Village    1      
20 Ferme        2        
21  Ferme avec animaux      6    
22 Scierie Ste-Irène       3.5    
23 Coop Ste-Irène       2.5     
24 Fabrique        1.5    
25 Maison avec bureau de poste      1.25      
26 Atelier de mécanique      1.5      
27 Municipalité (garage et centre)     4.5    
28 École        2    
29 Terrain vacant (village)      0.5           
 
ARTICLE 4  
 
Paiement 
 
Chaque fois que le total de toutes les taxes (y compris les tarifs et les compensations) ¨ 1ô®gard dôun immeuble imposable port® au 
r¹le dô®valuation d®passe 300 $ pour chacune des unit®s dô®valuation, le compte est alors divisible en trois versements ®gaux. 
Lô®ch®ance pour le premier ou unique versement est fix® le 31 mars de chaque ann®e. Lô®ch®ance du deuxième versement est fixée 
le 30 juin de chaque ann®e et lô®ch®ance du troisi¯me versement est fix®e le 30 septembre de chaque ann®e.  
 
Aucun recours en recouvrement ne peut être exercé contre un débiteur qui a fait ses versements selon les exigences prescrites. 
 
Les prescriptions dôexigibilit® des taxes municipales mentionn®es ci-dessus sôappliquent ®galement aux suppl®ments de taxes 
municipales (certificats dô®valuation p®riodique) ainsi quô¨ toutes taxes exigibles, ¨ la suite dôune correction au r¹le dô®valuation en 
vigueur. 
 
Lorsquôun versement nôest pas fait ¨ son ®ch®ance, le solde devient exigible.  Lôint®r°t et le d®lai de prescription applicables au 
compte de taxe sôappliquent alors au solde. Le taux dôint®r°t (en utilisant la m®thode adoptée du taux variable) pour tous les comptes 
dus ¨ la municipalit® est fix® ¨ 12 % pour lôexercice financier 2018.  Paiement par ch¯que : des frais de 15.00 $ seront exigés pour 
tout effet retourné pour provision insuffisante. 
 
 
Avis public donné le 4ième jour de décembre 2017 
Adopté ce 8ième jour de janvier 2018 
 
 
_ 
 
___ Jérémie Gagnon, maire                                               Marjolaine Pronovost, directrice-générale 
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Savez-Ǿƻǳǎ ǉǳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦмм Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ 
vous devez réparer une construction endommagée, partiellement détruite ou délabrée?  
La solution la plus simple serait de ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǎŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΚ  [Ŝ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

de démolition, vous y avez pensé? 
 
 

 

 
Tel que spécifié dans le règlement des permis et certificats de 
ǾƻǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

 
Afin que votre demande soit complète, vous devez fournir les renseignements 
suivants Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊΥ 
 

¶ Les motifs de la démolition; 

¶ ¦ƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƻǴ Ŝƭƭe est située ainsi 
ǉǳΩǳƴ ŎǊƻǉǳƛǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΤ 

¶ Les détails techniques requis pour assurer la bonne compréhension des travaux; 

¶ La date et la durée anticipée des travaux et les mesures de protection 
envisagées lorsque nécessaire; 

¶ [ΩŜƴƎŀƎement du requérant à remettre le terrain en bon état de propreté dans 
les trente (30) jours suivant la fin des travaux de démolition. 

 
 
Les débris de démolition doivent être acheminés vers un endroit autorisé. 
 
{ŀŎƘŜȊ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛficat avant de démolir un bâtiment permet 
ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  5Ŝ ŎŜǘǘŜ ŦŀœƻƴΣ Ǿƻǳǎ ŞǾƛǘŜǊŜȊ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ǳƴ 
ƛƳǇƾǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎΦ 
 
 
 
 
Votre municipalité 
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À LOUER à Ste-Irène
[ƻƎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ

Grand 4 ½ chauffé, partiellement meublé.
LIBRE IMMÉDIATMENT. 530$ PAR MOIS.

Vous pouvez contacter :
Carmen Founier: 418-629-5798
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